
C
ollaboration entre classeurdecole.fr et lalaaim

esaclasse.eklablog.com
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monarchie 

République 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans une monarchie absolue de droit divin, le roi est en possession des trois 
pouvoirs : législatif (celui de créer des lois), exécutif (celui de faire appliquer une loi) 
et judiciaire (le droit de rendre la justice, c'est-à-dire de juger et de rendre son verdict). Il 
place son autorité sous la protection d’une divinité (Dieu). Après  les évènements de 1789, 
le roi doit diriger le pays en accord avec une assemblée de députés : il perd alors tous ses 
pouvoirs sauf l’exécutif. C’est une monarchie constituante. 
 
Louis XVI ne veut pas accepter la Révolution : il tente de s’enfuir avec sa famille pour 
demander de l’aide aux royaumes d’Europe. Il est rattrapé avec sa famille à Varennes en 
juin 1791. Désormais le peuple ne lui fait plus confiance.  La guerre est déclarée contre 
l’Autriche et la Prusse qui veulent défendre la royauté. Le 10 août 1792, le roi est arrêté 
puis emprisonné. La République est proclamée le 22 septembre 1792. C’est la fin de la 
monarchie (ou royauté).  Le roi louis XVI est guillotiné le 21 janvier  1793.  
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https://fr.vikidia.org/wiki/Pouvoir_l%C3%A9gislatif
https://fr.vikidia.org/wiki/Pouvoir_ex%C3%A9cutif
https://fr.vikidia.org/wiki/Pouvoir_judiciaire
https://fr.vikidia.org/wiki/Justice

